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NOTE LIMiNAIUE 

Le chapitre XII rend compte des debats interessant les Articles de la Charte 
qui ne sont pas traites dans les chapitres precedents l. 

Premiere partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DU PAIIACKAPIIE 2 
DE I.>AKTICI.I< I'KE\IIER DIS LA CHARTE 

Artlcle premier 

1. . . .  
"2. Developper entre les nations des relations amicales fondees sur le respect 

du principe de l'egalite de droits des peuples et de leur droit a disposer d'eux- 
memes, et prendre toutes autres mesures propres a consolider la paix du monde." 

NOTE 

Au cours des deliberations du Conseil de securite 
pendant la periode consideree, il n'y a pas eu de dis- 
cussion d'ordre constitutionnel portant sur le para- 
graphe 2 de l'Article premier de la Charte. Le principe 
de l'autodetermination incorpore au paragraphe 2 de 
l'Article premier a cependant ete implicitement invoque 
dans les resolutions de Conseil de securite 232 (1966) 
du 16 decembre 1966 et 253 (1968) du 29 mai 1968 
relatives a la situation en Rhodesie du Sud. Dans les 

1 On trouvera des prkisions sur la methode adoptee pour la 
presentation de ce chapitre dans le Repertoire de la pratique 
du Conseil de securite 1946-1931, introduction au chapitre 
VIII, deuxieme partie; presentation des chapitres X, XI et 
XIII, p. 3 18. 

deux cas, le Conseil de securite s'est refere a la reso- 
lution 1514 (XV) de I'Asse~nblee generale en date du 
14 decembre 1960 ' et a reaffirme4 les resolutions 
anterieures * du Consetl sur la situation en Rhodesie du 
Sud, qui contiennent, notamment, des references expli- 
cites ou implicites a la resolution susmentionnee de 
l'Assemblee generale. 

- 
Resolution 232 (1966), par. 4 du dispositif; resolution 253 

(1968), par. 2 du dispositif. 
3Cette resolution est intitulee "Declaration sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux". 
Resolution 232 (19661, preinier alinea du preambule; reso- 

lution 253 (1968), premier alinea du prBambule. 
"Resolutions 217 (1965) et 221 (1966) [la resolution 253 

(1968) se refere egalement a la resolution 232 (1966)l. 

Deuxieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 2 DE LA CHARTE 

A. -Paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte 

"Les Membres de l'organisation s'abstiennent, dans leurs relations interna- 
tionales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit contre l'integrite 
territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de toute autre maniere 
incompatible avec les buts des Nations Unies." 

NOTE 
Durant la pCriode consideree, les dispositions du 

paragraphe 4 de l'Article 2 n'ont ete explicitement in- 
voquees dans aucune des resolutions adoptees par le 
Conseil de securite. Des principes derives des disposi- 
tions du paragraphe 4 de l'Article 2 et les obligations 
qui decoulent de ces principes de la Charte ont retenu 
l'attention du Conseil de securite. Sur les six projets de 
resolution dans lesquels ces principes etaient cites, 

trois n'ont pas ete mis aux voix; un n'a pas ete 
adopte et deux * ont ete adoptes par le Conseil de 
securite. Dans deux " des six cas, on s'est refere expli- 
citement a l'Article 2 de la Charte. Dans tous les cas 
a l'exception de celui qui est expose ci-apres ", aucune 
question d'ordre constitutionnel pouvant etre consideree 
comme relevant des dispositions du paragraphe 4 de l'Ar- 
ticle 2 n'a ete soulevee an cours des debats du Conseil. 
Dans cinq cas, il a ete fait etat du principe que l'on doit 

BS/8227, 1373s seance, par. 91; S/8229, Doc. off., 22e S/8227, S/8229 et S/8253. 
annee, Suppl. d8oct.-dec. 1967, p. 208 et 209; S/8247, adopte SI8761 ,et Add.1. 
sans modific;ltion en tant que resolution 242 (1967); S/8253, Resolutions 242 (1967) et 252 (1968). 
13818 seance, par. 7; S/8590/Rev.2, adopte sans mouification ' 0  S/8229, cinquieme alinea du preambule; r6solution 242 
en tant que resolution 252 (1968); S/8761 et Add.1, 1442e (19671, troisieme alineadu preambule. 
seance, par. 30. " Cas ne 6. 
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s'iibsrcriir, dans I r s  rclation~ internationales, de recourir 
i la nimocc ou a I'cnidoi dz la i o r w  contre I'inte~ritt. 
territoriale ou l'independance politique d'un Etat l2 et 
du principe du respect et de la reconnaissance de la 
souverainete et de l'integrite territoriale ou de l'inviola- 
bilite et de l'independance politique de chaque Etat 18. 

Dans trois '* de ces cinq cas, ainsi que dans un autre lG, 
le orinci~e de l'inadmissibilite de l'acauisition de terri- 
to&e l'usage de la force a ete &ume. Dans un 
cas '5 il a ete declare que, compte tenu de ce dernier 
principe et du fait de la validite du concept de l'inte- 
grite territoriale, les forces armees d'un Etat devraient 
etre retirees du territoire d'autres Etats occupes a la 
suite d'un conflit militaire ". Des objections ont ete 
soulevees quant a I'applicabilite de ce principe a la 
region consideree, du fait que cette region n'avait que 
des lignes de demarcation fondees sur des conquetes ou 
des considerations militaires, et qu'il fallait distinguer 
entre une ligne de demarcation, qui signifiait le main- 
tien de revendications territoriales reciproques, et une 
frontiere, qui impliquait une renonciation reciproque et 
definitive a ce genre de revendications '8-(L4, Cette ques- 
tion n'a fait l'objet d'aucune discussion d'ordre consti- 
tutionnel. 

Six exposes de cas se rapportant aux obligations de- 
coulant des dispositions du paragraphe 4 de l'Article 2 
figurent dans la presente section. 
CAS NO 1 - LA QUESTION DE PALESTINE : au sujet 

du projet de resolution commun presente par la 
Jordanie et le Mali, qui a ete mis aux voix le 3 aout 
1966 et n'a pas ete adopte. 
[NOTE. -Au cours de la discussion, on a soutenu 

que les represailles ou les mesures de retorsion de 
caractere militaire etaient contraires aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. a la Conven- 
iion d'aimistice general israelo-syrien et aux resolutions 
du Conseil de securite condamnant les mesures de re- 
torsion prenant la forme d'une action militaire. Le 
recours unilateral a la force militaire ne pouvait, quelle 

IZS/8227, alinea ii du paragraphe 1 du dispositif; S/8229, 
par. 1 du dispositif; resolution 242 (1967), alinea ii du para- 
graphe 1 du dispositif; S/8253, alinea n du paragraphe 3 du 
dispositif; S/8761 et Add. 1, troisieme alinea du preambule. 

'sS/8227, alinea iii du paragraphe 1 du dispositif; S/8229, 
par. 1 et alinea c du paragraphe 2 du dispositif; resolution 
242 (1967), alinea ii du paragraphe 1 du dispositif et alinea c 
du paragraphe 2 du dispositif; S/8523, alinea b du paragraphe 
2 et alinea b du paragraphe 3 du dispositif; S/8761 et Add.1 
troisieme alinea du preambule et par. 1 du dispositif. 

'4 S/8227, alinea i du paragraphe 1 du dispositif; resolution 
242 (1967), deuxieme alinea du preambule; Sl8253, alinea a 
du paragraphe 2 du dispositif. 

15 Resolution 252 (1968), sixieme alinea du preambule. 
'Woir  13738 a 1382e seances, au sujet de la situation an 

Moyen-Orient (II). 
'7 Voir S/8227, alinea i du paragraphe 1 du disps,itif; 

S/8229, par. 1 du dispositif; resolution 242 (1967), alinea i 
du paragraphe 1 du dispositif; S/8253, alinea a du paragraphe 
2 du dispositif. 

137Se seance, Israel*, par. 49. 
"Pour le texte des declarations pertinentes, voir 128@ 

seance : Israel*, par. 129 et 137; Syrie*, par. 84 a 87, 89, 90, 
92 et 98; URSS, par. 198 a 200 et 212; 1289e seance : I r a k ,  
par. 4, 5 et 30; Jordanie, par. 33, 49 et 58; 1291e seance : 
Etats-Unis, par. 9, 10, 13, 14 et 16; France, par. 35 a 41; 
Royaume-Uni, par. 24, 25 et 27 a 29; 1292* seance : Argen- 
tine, par. 92, 94 et 99; Bulgarie, par  21, 27, 28 et 30; Jordanie, 
par. 35, 39 et 52; Nouvelle-Zelande, par. 81 a 86; 1293e 
seance : Chine, par. 63 et 65; Nigeria, par. 22 et 23; Pays-Bas, 
par. 11, 19 et 20; Uruguay, par. 47; 1294e seance : Ouganda, 
par. 5 et 10; 1299 seance : Bulgarie, par. 4 et 11; Japon, par. 
30; Jordanie, par. 55; URSS, par. 68. 

qu'ait ete la provocation, etre accepte comme forme 
licite de conduite internationale et ne saurait etre con- 
sidere comme l'exercice du droit de legitime defense.] 

A la 1288"eance, le 25 juillet 1966, le representant 
de la Syrie* a declare que les actes d'agression perpe- 
tres par Israel contre les Etats arabes voisins, qui 
avaient leur paroxysme lors de l'attaque aerienne "pre- 
meditee" lancee contre la Syrie, menacaient, par leurs 
repercussions, la paix au Moyen-Orient. 

En reponse, le representant d'Israel* a rappele sa 
lettre du 14 juillet 1966"" au President du Conseil de 
securite dans laquelle il faisait etat des attaques syrien- 
nes lancees contre des maisons d'habitation et des acti- 
vites civiles dans la zone frontaliere d'Israel ainsi que 
de leur intensification ulterieure. II etait indique, dans 
cette lettre, qu'apres l'incident qui s'etait produit a 
Almagor des avions des forces aeriennes israeliennes 
avaient recu l'ordre de prendre les mesures strictement 
limitees qui paraissaient s'imposer dans les circonstan- 
ces. L'operation n'avait ete entreprise qu'a contremur, 
et seulement lorsque le Gouvernement israelien avait 
ete convaincu que tous ses efforts, par l'entremise de 
l'organisation des Nations Unies et par la voie diplo- 
matique, n'avaient pas reussi a empecher l'agression 
syrienne. 

A la meme seance, le representant de l'URSS s'est 
refere aux dispositions de la Charte selon lesquelles 
tous les Etats Membres de l'organisation devaient 
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de la 
menace ou de l'emploi de la force aussi bien contre 
l'integrite territoriale que contre l'independance poli- 
tique de tout Etat. En outre, il a fait observer que le 
Conseil de securite avait, a trois reprises -en janvier 
1956, en avril 1962 et en avril 1964Z7-, condamne 
de facon categorique les pretendues mesures de retor- 
sion prenant la forme d'une action militaire. Il a rap- 
pele que, dans sa resolution 188 (1964) du 9 avril 
1964, le Conseil de securite avait condamne "les repre- 
sailles comme etant incompatibles avec les buts et 
principes des Nations Unies". Le Conseil devait sou- 
ligner a nouveau que la pratique des pretendues me- 
sures de represailles de caractere militaire, y compris 
l'utilisation de l'aviation militaire et le recours b des 
bombardements aeriens, etait incompatible avec les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies. 

A la 12899eance, le 26 juillet 1966, le represen- 
tant de la Jordanie a dit que le Conseil de securite se 
trouvait devant un acte d'agression premedite, delibere 
et bien prepare. Aucun des Etats Membres de I'Organi- 
sation des Nations Unies ne pouvait se permettre 
d'excuser des represailles, pas plus que le Conseil de 
securite ne pouvait rester indifferent devant les actes de 
guerre d'Israel. 

A la 129le seance, le representant des Etats-Unis a 
declare que son gouvernement regrettait que le Gon- 
vernement israelien ait choisi de riposter a ces incidents 
de la facon qu'il l'avait fait, alors qu'il aurait manifeste- 
ment fallu faire confiance aux dispositifs des Nations 
Unies. Il en a appele aux deux parties pour qu'elles re- 
glent leurs differends par des moyens pacifiques, pour 
qu'elles evitent de recourir a la force et pour qu'elles 

26S/7411, Doc. off., 21e annee, Suppl. de juil1.-sept. 1966, 
p. 28 a 30. Voir egalement chap. VIII, p. 126, note 166. 

$7 Resolution 111 (1956), par. 2 et 3 du dispositif; resolution 
171 (1962), par. 2 et 3 du dispositif; resolution 188 (1964), 
par. 1 du dispositif. 
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respectent les obligations que leur imposent la Conven- 
tion d'armistice et la Charte des Nations Unies. 

A la 1292Qeance, le 29 juillet 1966, le representant 
de la Bulgarie a declare que la doctrine des represailles 
appliquee par le Gouvernement israelien dans ses rela- 
tions avec ses voisins etait contraire a la Charte, qui 
stipule que les Membres de l'organisation des Nations 
Unies "s'abstiennent, dans leurs relations internatio- 
nales, de recourir a la menace ou a t'emploi de la 
force". Cette doctrine etait aussi en contradiction avec 
les dispositions de la Convention d'armistice general 
entre la Syrie et Israel. Il a ajoute que, dans le cas 
considere, il n'y avait meme aucune justification a une 
application de la theorie de la retorsion, car il n'y avait 
pas de commune mesure entre des actes d'origine in- 
connue et l'attaque aerienne entreprise contre toute une 
region frontaliere d'un pays voisin. 

Le representant de la Jordanie a presente au nom 
des delegations de la Jordanie et du Mali, un projet 
de resolution tendant notamment a ce que le Conseil de 
securite : 1) note avec inquietude que l'agression israe- 
lienne a eu lien au nord-ouest du lac de Tiberiade, pro- 
fondement a l'interieur du territoire de la Republique 
arabe syrienne, et qu'elle a revetu la grave forme d'une 
attaque aerienne au cours de laquelle des bombes au 
napalm, en particulier, ont ete utilisees; 2) condamne 
l'attaque israelienne immotivee du 14 juillet 1966 en 
tant que violation flagrante des dispositions de la reso- 
lution 54 (1948) du Conseil de securite, en date du 15 
juillet 1948, relative au cessez-le-feu, des clauses de la 
Convention d'armistice general entre Israel et la Syrie 
et des obligations d'Israel aux termes de la Charte des 
Nations Unies; 3) reaffirme les resolutions 11 1 (1956) 
et 171 (1962), et deplore la reprise par Israel d'actes 
d'agression condamnes sans equivoque par ces resolu- 
tions; 4) rappelle a Israel que le Conseil de securite a 
deja condamne les actions militaires menees en viola- 
tion de la Convention d'armistice general et a invite 
Israel a prendre des mesures efficaces ponr prevenir de 
telles actions; 5) reitere l'appel qu'il a adresse a Israel 
pour qu'il s'acquitte de ses obligations aux termes de 
la Charte, faute de quoi le Conseil aura a considerer 
quelles autres mesures devraient etre invoquees. 

Le representant de la Nouvelle-Zelande a note, a 
propos de l'attaque aerienne, la primaute de l'injonc- 
tion interdisant le recours a la force militaire contenue 
dans la Convention d'armistice general et dans les re- 
solutions du Conseil de securite. 11 a en outre fait ob- 
server que la Charte imposait a tous les Etats Membres 
le devoir absolu de s'abstenir de recourir a la menace 
ou a l'emploi de la force contre l'integrite territoriale 
ou l'independance politique de tout Etat. Ni la Charte 
ni les dispositions de ta Convention d'armistice n'auto- 
risaient d'exception en faveur d'une guerre de liberation 
populaire. 

Le representant de l'Argentine a dit que les repre- 
sailles armees ne pouvaient devenir une forme admise 
de conduite internationale. II a insiste sur la necessite, 
ponr les parties interessees, de cooperer et de recourir 
dans une mesure maximale aux organes des Nations 
Unies qui etaient a leur disposition. 

A la 1293e seance, le lep aout 1966, le representant 
de i'umguay a declare qu'il partageait l'opinion d'au- 
tres membres du Conseil selon laquelle il fallait 
appuyer et renforcer la Commission mixte d'armistice 

28 S/7437, DOC. OB.., 21E annee, Suppl. de juil1.-sept. 1966, 
P. 59 et 60; 1292s Gance, par. 32 a 40. 

et les autres organes des Nations Unies qui travaillaient 
au maintien de la paix au Moyen-Orient. 11 a dit en 
outre que si l'on considerait isolement l'attaque aerienne 
du 14 juillet dirigee contre la Syrie, elle constituait sans 
aucun doute un acte d'agression illicite, mais que si 
cette attaque etait consideree en liaison avec des actes 
de sabotage et si l'on replacait les deux incidents - le 
syrien et l'israelien - dans le contexte general d'hosti- 
lite qui existait dans cette region depuis 3947, on arri- 
verait a la conclusion que la responsabilite des deux 
parties etait mitigee. II etait cependant evident que*les 
represailles militaires ne sauraient en aucun cas etre 
reconnues comme un instrnment legitime dans les rela- 
tions internationales et que le recours illicite a la force 
constituait une violation du droit internalional positif 
elabore a San Francisco. Les represailles pouvaient 
s'expliquer par des circonstances attenuantes, mais non 
se justifier, car il existait des organismes internationaux 
habilites a intervenir dans le cas d'actes semblables a 
ceux qui avaient provoque la reaction du 14 juillet. 

Le representant de la Chine a dit que quelle qu'ait 
pu etre la provocation, l'utilisation de moyens mili- 
taires en la circonstance, a titre de represailles, devait 
etre pour le Conseil une cause de serieuse preuccupa- 
tion. L'exercice unilateral de la force, meme face a des 
provocations graves et persistantes, etait inadmissible 
aux termes de la Charte des Nations Unies. 

A la 1294" seance, le 2 aout 1966, le representant 
de l'Ouganda a note que la Charte s'opposait a ce 
qu'une partic lesee se fasse justice elle-meme, a moins 
qu'elle n'agisse en etat de legitime defense. Il existait de 
nombreuses resolutions et de nombreux cas ou des 
mesures de ce genre avaient ete condamnees par le 
Conseil de securite. Rien ne justifiait, ni moralement ni 
juridiquement, le bombardement aerien d'un territoire 
voisin en temps de paix; tous les signataires de la 
Charte des Nations Unies avaient l'obligation de regler 
leurs differends internationaux par des moyens paci- 
fiques. Recourir a l'invasion armee sans avoir fait appel 
au Conseil de securite constituait une violation de 
l'Article 2 de la Charte et allait a l'encontre de l'esprit 
et des objectifs de l'organisation. 

A la 129Se seance, le 3 aout 1966, le representant 
de la Bulgarie a dit que l'attaque entreprise le 14 juil- 
let 1966 sur l'ordre du Gouvernement israelien, contre 
la region frontaliere de la Syrie, constituait un acte 
d'agression qualifie, organise et premedite. Il devait etre 
condamne par le Conseil de securite. Sinon, l'attitude 
du Conseil pourrait etre interpretee comme une incita- 
tion a d'autres actes de represailles. 

A la meme seance, le projet de resolution presente 
par la Jordanie et le Mali a ete mis aux voix, mais n'a 
pas ete adopte. Le vote a ete de 6 voix pour, zero con- 
tre et 9 abstentions **. 
CAS NO 2 30. -LA QUESTION DE PALESTINE : au sujet 

du projet de resolution commun presente par les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni, dont les auteurs n'ont 
pas insiste pour qu'il soit mis aux voix, le 4 novem- 
bre 1966, et au sujet du projet de resolution presente 
conjointement par l'Argentine, le Japon, le Nigena, 

29 1295e seance, par. 76. 
$0 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1307e 

seance : France, par. 100 et 101; Israel*, par. 34, 37, 38 et 51 
a 53; Nouvelle-Zelande, ar. 134; Royaume-Uni, par. 105 et 
106, Syrie*, par. 66; 1 3 d  seance : Israel*, par. 185 et 192 a 
195; Pays-Bas, Dar. 48 a 53: Urueuav. var. 84. 99. 103 et 105: 
1309. skance :Ouganda, par. Il$; i 3 i2e  seance i Japon, par. 
17; 1317e seance : Syrie*, par. 16; 1319e seance : Bulgarie, 
par. 5; Syrie*, par. 101. 
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la Nouvelle-Zelande; l'Ouganda et les Pays-Bas, qui 
a ete mis aux voix le 4 novembre 1966 et n'a pas ete 
adopte. 
[NOTE. - AU cours des debats, on a fait valoir que 

la Syrie etait responsable des actes de violence perpe- 
tres par des groupes armes qui operaient pretendument 
a partir du territoire syrien et que son refus d'empecher 
que son territoire ne soit utilise pour organiser des acti- 
vites dont l'objectif etait de commettre des actes de 
violence contre Israel etait contraire aux obligations 
generales qui incombaient a la Syrie en vertu de la 
Charte, plus precisement du paragraphe 4 de l'Article 
2, a ses obligations particulieres decoulant de la Con- 
vention d'armistice de 1949 et aux dispositions de la 
resolution 2131 (XX) de l'Assemblee generale, en date 
du 21 decembre 1965. On a retorque que la Syrie ne 
pouvait etre tenue responsable du comportement des 
refugies arabes de Palestine et des activites des organi- 
sations palestiniennes avec lesquelles le Gouvernement 
syrien n'etait pas associe et sur lesquelles il n'exercait 
aucune autorite.] 

A la 1307' seance, le 14 octobre 1966, le represen- 
tant d'Israel*, s'etant refere a des declarations faites 
anterieurement par plusieurs membres du Conseil de 
securite a l'effet qu'on ne saurait admettre l'affirmation 
de la Syrie selon laquelle elle ne s'estimait pas responsa- 
ble des activites des groupes de guerilleros et que l'obli- 
gation de ne pas recourir a la menace ou a l'emploi de 
la force contre l'integrite territoriale ou l'independance 
politique d'un Etat quel qu'il soit etait une obligation 
"absolue" et "sans reserve", a dit que cette obligation 
s'appliquait a la Syrie dans ses rapports avec Israel. 

Le representant de la Syrie* a fait etat de sa lettre 
du 13 octobre 1966 31 au President du Conseil de secu- 
rite et a declare que le Gouvernement syrien rejetait 
l'accusation d'lsrael selon laquelle les activites de 
l'organisation El-Assefa avaient ete decidees, organi- 
sees, equipees et dirigees par la Syrie ou que la Syrie 
etait la base des organisations El-Fatah et El-Assefa. 
Aussi le Gouvernement rejetait-il l'affirmation d'lsrael 
selon laquelle la Syrie etait responsable de l'incident 
dont le Conseil etait saisi. 

Le representant du Royaume-Uni, ayant note qu'au- 
cun Etat Membre de l'organisation des Nations Unies 
ne pouvait nier sa responsabilite pour des actes qui 
trouvaient leur origine sur son temtoire, a invoque 
le principe general selon lequel il etait totalement in- 
acceptable qu'un gouvernement se fasse le complice 
d'un acte de force et soit ainsi implique dans une affaire 
de recours a la force; en consequence, il etait du devoir 
de tout gouvernement d'empecher ou d'interdire, par 
tous les moyens dont il dispose, qu'il soit fait usage de 
son territoire pour organiser une activite quelconque 
qui aurait pour but la violence. 

A la 130@ seance, le 17 octobre 1966, le represen- 
tant des Pays-Bas a rappele qu'aux termes du para- 
graphe 4 de l'Article 2 de la Charte les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ont assume l'obli- 
gation de s'abstenir de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force contre l'integrite territoriale ou 
l'independance politique d'autres Etats. Plus pertinent 
encore dans le contexte de la situation examinee etait 
le paragraphe 3 de l'article III de la Convention 
d'armistice general entre la Syrie et Israel, ou il etait 
dit : "Aucun acte de guerre ou d'hostilite ne sera dirige 

31S/7544, Doc. off., 216 annee, Suppl. d'oc1.-dec. 1966, 
p. 31 et 32. 

Ja Doc. off., 4 e  annee, Suppl. spdcial, no 2. 

du territoire con:role par l'une des parties contre l'autre 
partie ou contre des civils dans le territoire controle 
par celle-ci." Il a egalement fait observer qu'on trou- 
vait une autre directive generale dans la resolution 
2131 (XX) de l'Assemblee generale s3, qui, notam- 
ment, contenait une disposition selon laquelle tous les 
Etats devaient s'abstenir d'organiser, d'aider, de fomen- 
ter, de financer, d'encourager ou de tolerer des activites 
arniees subversives ou terroristes destinees a changer 
par la violence le regime d'un autre Etat, ainsi que 
d'intervenir dans les luttes intestines d'un autre Etat. 
Aux termes des articles susmentionnes de la Charte et 
de la Convention d'armistice general et des dispositions 
de la resolution 2131 (XX),  la Syrie et Israel etaient 
chacun tenus de respecter le territoire de l'autre et de 
s'abstenir de la menace ou de l'emploi de la  force, 
comme de tout appui a des activites terroristes. 

Par la suite, a la 1310Qeance, le 28 octobre 1966, 
le Conseil de securite etait saisi d'un projet de resolu- 
tion presente le 21 octobre 1966 par les Etats-Unis et 
le Royaume-Uni tendant a ce que le Conseil de 
securite rappelle notamment au Gouvernement syrien 
qu'il devait s'acquitter de ses obligations en prenant 
toutes mesures pour empecher que le territoire syrien 
ne serve de base d'operations pour des actes qui consti- 
tuaient une violation de la Convention d'armistice gene- 
ral et demande le strict respect du paragraphe 3 de 
l'article III de la Convention d'armistice general syro- 
israelienne, qui dispose qu'aucun acte de guerre ou 
d'hostilite ne sera dirige du territoire de l'une des par- 
ties contre d'autres parties. 

A la 1316" seance, le 6 novembre 1966, un projet de 
resolution propose conjointement par l'Argentine, le 
Japon, le Nigeria, la Nouvelle-Zelande, l'Ouganda et 
les Pays-Bas a ete presente par le representant de l'Ou- 
ganda ". Ce projet tendait notamment a ce que le 
Conseil de securite invite le Gouvernement syrien a 
renforcer les mesures qu'il avait prises pour prevenir 
des incidents qui constituaient une violation de la Con- 
vention d'armistice general. 

A la 1319" seance, le 4 novembre 1966, le projet de 
resolution des six puissances a ete mis aux voix et n'a 
pas ete adopte. Le projet a recueilli 10 voix pour, 4 
contre et une abstention, l'un des votes negatifs etant 
celui d'un membre permanent ". Les auteurs du projet 
de resolution des deux puissances n'ont pas insiste pour 
qu'il soit mis aux voix 3'. 

Cas N+ 3 **. -LA QUESTION DE PALESTINE : au sujet 
de la lettre eu date du 15 novembre 1966 du re- 

a8 Declar'ation sur l'inadmissibilite de l'intervention dans les 
affaires intelieures des Etats et sur la protection de leur inde- 
pendance et de leur souverainete; voir par. 1 et 2 du dispositif. 

"S/7568, Doc. off., 21" annee, Suppl. d'oct.-dec. 1966, 
p. 58 et 59; 1310e seance, par. 5. 

35S/7575/Rev.l, Doc. off., 21e annee, Suppl. d'oct.-dec. 
1966, p. 69; 1316e seance, par. 24. 

90 1319e seance, Dar. 55. 

var. 3 et 4: Jordan&. ~ a r . ' f l :  uRsi 
1322 seance : Argeniine, par. 2 a'$; Japon, bai. 9 a 171 
Nouvelle-Zelande, par. 18 a 22; 1323e seance : Chine, par. 15 
a 18; Israel*, par. 51; Jordanie, par. 59; Pays-Bas, par. 5 a 9; 
13240 seance : Israel*, par. 90 A. 92; Jordanie, par. 30 et 31; 
Uruguay, par. 65 a 80; 1329 seance : Bulgarie, par. 4 a 7; 
1327e seance : Nigeria, par. 39 et 42 a 44; Ouganda, par. 15 et 
16: 1328e seance : Bulgarie, par. 31; Nouvelle-Zelande, par. 7 
et 11; Pays-Bas, par. 17; URSS, par. 22. 

39 S/7587, Doc. of., 21e annee, Suppl. d'oct.-dec. 1966, 
p. 78. 
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presentant de la Jordanie et du rapport fait orale- 
ment par le Secretaire general a la 1320" seance; et 
du projet de resolution commun du Mali et du 
Nigeria, qui a Cte mis aux voix et adopte le 25 
novembre 1966. 
[NOTE. -AU cours de la discussion, on a soutenu 

qu'un acte de represailles du genre de celui lance par 
Israel contre la Jordanie le 13 novembre 1966 consti- 
tuait un exercice unilateral de la force el, en tant que 
tel, ne pouvait etre accepte par le Conseil de securite; 
il ne pouvait pas non plus se justifier par les incidents 
qui l'avaient precede. On a en outre insiste sur le fa!t 
que la politique de retorsion et les operations de repre- 
sailles violaient la Convention d'armistice general et 
etaient contraires egalement aux dispositions de la 
Charte et a celles des diverses resolutions pertinen- 
tes du Conseil de securite. Par contre, on a fait valoir 
que la cause fondamentale de la tension israelo-arabe 
etait representee par les menaces contre l'integrite terri- 
toriale et l'independance poltique d'Israel de la part des 
Etats voisins, en violation permanente de la Charte des 
Nations Unies et des Conventions d'armistice de 1949 : 
le Conseil de securite, dans ses deliberations, devait 
examiner I'ensemble de la situation dans le cadre de 
laquelle les actes de represailles avaient eu lieu.] 

A la 1320e seance, le 16 novembre 1966, le Secre- 
taire general, se fondant sur des renseignements recus 
des observateurs militaires de l'ONU, a fait oralement 
un rapport au Conseil de securite sur l'incident du 13 
novembre 1966 -il s'agissait d'un raid que les forces 
armees israeliennes avaient effectue en Jordanie avec 
l'appui de chars, de vehicules blindes, d'armes lourdes 
et d'avions. 

A la meme seance, le representant de la Jordanie a 
egalement informe le Conseil de securite de l'incident 
du 13 novembre qui, a son avis, constituait un acte 
d'agression delibere d'Israel contre la Jordanie. 

Le representant d'Israel* a dit que, contrairement a 
la Charte des Nations Unies et aux Conventions d'artnis- 
tice, les gouvernements arabes declaraient qu'ils n'ac- 
ceptaient pas l'independance politique on l'integrite 
territoriale de 1'Etat d'Israel et affirmaient que son 
caractere d'Etat devait etre elimine par la force des 
armes. Le Gouvernement jordanien avait failli a son 
obligation d'empecher toute attaque ou incursion de 
Jordanie en Israel a travers la frontiere : un vehicule 
de l'armee israelienne effectuant une patrouille reguliere 
avait saute sur une mine dans la region frontaliere 
voisine de la Jordanie et il etait evident que les auteurs 
de l'incident etaient venus de villages situes du cote 
jordanien de la frontiere et qu'ils y etaient retournes. 
En outre, le Gouvernement israelien avait eu des 
raisons de croire que cet incident constituait le premier 
d'une "nouvelle serie d'attaques" destinees a se pro- 
duire dans le voisinage; il avait decide de proceder a 
une action locale limitee dirigee contre les villages en 
question, dans l'espoir qu'elle pourrait servir d'aver- 
tissement et constituer un element de dissuasion. Cette 
action defensive, effectuee par des eIements mobiles 
comprenant des chars, n'avait ete entreprise qu'a con- 

et uniquement en dernier ressort, apres avoir 
fait preuve d'nne longue patience. 

Le representant du Royaume-Uni a dit qu'il ne pou- 
vait y avoir aucune justification a l'acte de represailles 
militaires delibere, avoue et d'une ampleur absolument 
disproportionnee, commis le 13 novembre par Israel 
contre la Jordanie. Meme si i'on pouvait prouver que 
la Jordanie avait une responsabilite directe dans i'inci- 

dent de la mine et d'autres incidents, on ne pouvait 
trouver d'excuse a l'attaque israelienne, car il s'agissait 
d'nne attaque soigneusement preparee, executee par de 
l'infanterie et des forces blindees et appuyee par des 
avions. L'action d'Israel constituait une violation fla- 
grante de la Charte et de la Convention d'armistice 
israelo-jordanienne. 

Le representant des Etats-Unis a dit que l'action 
militaire de grande envergure d'Israel, qui, par sa na- 
ture et par ses consequences, surpassait de beaucoup 
les effets cumulatifs des divers actes de terrorisme com- 
mis contre les frontieres d'Israel, ne saurait etre justi- 
fiee, expliquee ou excusee par les incidents qui l'avaient 
precedee, et auxquels le Gouvernement jordanien 
n'avait pas ete mele. Cette politique de represailles 
etait une violation des obligations assumees par Israel 
aux termes des Conventions d'armistice general et etait 
egalement contraire aux exigences de la Charte et du 
Conseil, selon lesquelles le reglement de problemes de 
ce genre doit se faire par des moyens pacifiques. 

A la 1321Qeance, le 16 novembre 1966, le repre- 
sentant de la France a dit que toutes les operations de 
represailles, toutes les actions dites "punitives" etaient 
toujours disproportionnees par rapport aux incidents 
qui avaient pu les faire naitre et devaient etre con- 
damnees. 11 a ajoute que la delegation francaise n'igno- 
rait pas que des incidents dont la gravite, sans etre 
comparable, ne devait pas etre sous-estimee avaient 
incite le Gouvernement israelien a commettre un acte 
qui constituait une violation de la Charte des Nations 
Unies et de la Convention d'armistice general. 

Le representant de l'URSS a ete d'avis qu'Israel, en 
lancant une attaque militaire contre des localites jor- 
daniennes habitees, avait viole de la facon la plus fla- 
grante les dispositions de la Charte des Nations Unies, 
qui interdisent aux Etats Membres d'avoir recours a 
la force contre l'integrite territoriale et l'independance 
politique d'ut1 Etat quel qu'il soit. Rappelant les reso- 
lutions 111 (1956) du 19 janvier 1956, 171 (1962) 
du 9 avril 1962 et 188 (1964) du 9 avril 1964 du Con- 
seil de securite, il a soutenu que la nouvelle agression 
commise par Israel contre la Jordanie violait non senle- 
ment les obligations d'Israel aux termes de la Charte 
des Nations Unies, mais encore de nombreuses resolu- 
tions du Conseil de securite, qui avait bien des fois 
expressement declare que le recours a de pretendues 
represailles militaires etait absolument incompatible 
avec les buts et principes des Nations Unies, avec le 
droit international moderne et avec les normes ele- 
mentaires dont tous les Etats devaient s'inspirer dans 
leur politique exterieure. 

A la 1322" seance, le 17 novembre 1966, le repre- 
sentant de l'Argentine a dit que les actes de repre- 
sailles, surtout de represailles armees, etaient des actes 
commis en violation des normes du droit international 
et de la Charte des Nations Unies, qui n'autorisent le 
recours a la force qu'en cas de legitime defense ou en 
execution de mesures collectives decidees par I'Orga- 
nisatiori des Nations Unies. Les represailles armees 
exercees par Israel etaient non seulement illegales, 
mais aussi injustifiees et hors de proportion avec la 
cause qui, selon Israel, les avait provoquees. 

Le representant de la Nouvelle-Zelande a declare 
qu'il n'etait pas possible d'excuser un acte premedite de 
represailles et surtout pas un acte qui, de par sa nature 
meme, etait different des actes terroristes qui l'avaient 
precede et hors de proportion meme avec une longue 
serie de ces actes. 
























